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La Société historique de l'ouest du Québec publie depuis juin 1968 un cahier
péridique, intitulé ASTICOU, premier toponyme de la ville de Hull, consigné par
Champlain dans le récit de son premier voyage aux Chaudières le 13 juin 1613.
ASTICOU est en effet un mot algonquin qui veut dire "chaudière".

La Société historique de l'ouest du Québec

Succédant à la Société historique du nord de l'Outaouais (1935-1938), la Société
historique de l'ouest du Québec s'est fixée dès le début de sa fondation les objectifs
suivants:

a) étudier et faire connaître l'histoire de l'ouest du Québec;

b) recueillir, classer et conserver tous les ouvrages, documents et objets se ratta-
chant de près ou de loin à l'histoire de la région outaouaise;

e) exercer, dans les limites de ses capacités, des pressions auprès des corps publics de
l'ouest du Québec en vue de l'érection de plaques ou monuments commémoratifs,
et de ['aménagement de musées d'intérêt historique régional;

d) publier sous forme de cahiers péridiques le résultat de ses travaux, et ainsi
stimuler la recherche et ['intérêt public à l'égard de l'histoire régionale;

e) collaborer avec les divers organismes représentatifs de l'Outaouais québécois
dans le domaine toponymique et touristique.

La Société historique de l'ouest du Québec exerce son activité surtout dans les
cinq comtés suivants du Québec: Pontiac, Hull, Gatineau, Labelle et Papineau.
Toutefois, rien ne l'empêche de s'intéresser à l'ensemble du territoire québécois.
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AVANT-PROPOS
Ce numéro de la revue Asticou porte exclusivement sur hlull.

Plusieurs erreurs circulent à son sujet. Car on peut jouer sur les mots.
En effet, il y a Hull-Canton, Hull-Propriété privée, Hull-Mission, Hull-
Village, Hull-Paroisse, Hull-Ville. À chacun d'y voir clair.

Nous entendons vous entretenir des origines de la vie musicale
à Hull et particulièrement mettre en lumière le rôle des femmes dans
ce domaine. Ce sera une révélation pour plusieurs.

La charte de fondation de la ville de Hull est un document de
toute première importance. Nous vous en offrons des extraits
substantiels pour vous permettre d'en apprécier la teneur. Nos
fondateurs étaient des gens de vision, qui ont su bâtir le présent et
prévoir l'avenir.

Qui est qui dans le village de Hull en 1872? Cette liste de
citoyens-contribuables vous permettra de constater que ce sont les
francophones qui sont les véritables fondateurs de la ville de Hull et
non je ne sais quels américains ou anglophones.

Nous vous présentons une série de photos de la ville de Hull
dans les années 1920-1925. Que de souvenirs pour nos Huilais!

La Rédaction
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ORIGINE DE LA TRADITION MUSICALE DE HULL
MADAME STANISLAS SIMON

La petite Chapelle des Chantiers sous le vocable de Notre-
Dame-de-Bonsecours, berceau de l'Église de Hull, avait été sanctifiée
par vingt trois ans de zèle apostolique des Pères Oblats, Eusèbe
Durocher, Augustin Brunet et Hyacinthe Charpenay, quand en 1868
le R.P. Louis-Étienne Reboul résolut de construire une église plus
vaste qui répondrait aux besoins des quelque mille familles
catholiques que l'on pouvait compter dans le petit village de Hull.

En cette année de 1868, le R.P. Reboul construit presque de ses
mains le sous-sol de l'église où l'on dit la messe l'année suivante. À la
fin de l'année 1870, Mgr Guigues, évêque d'Ottawa, bénit l'église.

Le 14 décembre 1870, Mgr Guigues signe le décret d'érection de
la paroisse Notre-Dame de Hull dont il confit le ministère paroissial
aux R.R. P.P. Oblats. Le 25 novembre 1871, le R.P. H. Charpenay
arrive a Hull comme premier curé de Notre-Dame.

Dans cette première église paroissiale de Hull, le R.P. Reboul
avait fait installer en 1871, un orgue qui fut inauguré par une jeune
musicienne de grand talent, mademoiselle Éliza Corbeil qui avait à
peine vingt ans.

Arrivée à Hull deux ou trois ans plus tôt, elle avait enseigné la
musique. Le R.P. Reboul ne tarda pas à découvrir cette âme d'artiste
et cette femme d'élite qui, pendant plus de trente ans, sera l'une des
paroissiennes les plus dévouées et les plus estimées de Notre-Dame.

La jeune Éliza Corbeil qui devait jouer un rôle si important dans
notre vie paroissiale, était la fille aînée de Edouard Corbeil, instituteur
de St-Hermas, qui, pendant plus de 45 ans, enseigna dans les écoles
de la province. Il fut le premier diplômé de l'école normale Jacques
Cartier de Montréal. Ayant pris sa retraite, il vint résider à Hull où il fit
l'école du soir pendant quelques années et mourut en avril 1900,à
l'âge de 72 ans.

Son épouse, Olive Routhier, était la soeurdeSirAdolphe Basile
Routhier, juge en chef de la Cour supérieure de Québec et auteur de
notre hymne national "0 Canada". Elle était également la soeur de
Mgr Joseph Onésime Routhier qui fut pendant trente ans vicaire
général du diocèse d'Ottawa.

Elle fut elle même mère de trois prêtres, Mgr Sylvie Corbeil,
fondateur de l'École normale de Hull, Osias qui, après avoir été le
premier rédacteur du "Spectateur" de Hull, entra au séminaire et
Eugène qui fut curé-fondateur de la paroisse de l'Ascension de
Néminingue. Mgr Henri Corbeil, évêque de Grouard, était son neveu.

Sa fille ainée, Éliza, devait dès l'âge de dix ans laisser deviner sa
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brillante carrière musicale. Dans sa paroisse natale une jeune
parisienne qui enseigne la musique, est émerveillée par ses
dispositions remarquables pour le piano et le chant. Elle s'en ouvrit à
sa mère à qui elle assura que "la Providence se chargeait de l'avenir
de cette talentueuse fillette".

Dix ans plus tard Éliza Corbeil qui était déjà une musicienne de
grand talent, inaugurait les orgues de l'église Notre-Dame de Hull
dont elle devait être, par la suite, l'organiste d'office pendant plus de
trente ans.

À vingt-deux ans elle épouse, en 1873, M. StanislasSimon, frère
de Dosithée Simon qui, pendant quarante ans, fut maître de chapelle
à Notre-Dame.

Pendant plus de trente ans, cette femme admirable, mère
dévouée et intelligente d'une belle famille, consacre aux oeuvres
paroissiales un inépuisable dévouement. Elle est présidente de toutes
les oeuvres, bazars, concerts, loteries, sociétés de secours aux
pauvres.

Et sa longue carrière comme maîtresse de musique ne fut pas
l'une des moins fécondes. À l'exemple de sa soeur, Ada Corbeil (la
R.S. Marie-Joseph, S.G.C.), elle enseigna presque toute sa vie le
piano et le chant à un très grand nombre de jeunes filles de Hull.

Elle fut très probablement la première à avoir un "piano carré" à
Hull. Et c'est à l'aide de ce piano qu'elle enseigna la musique et le
chant à toute sa famille.

Sa fille aînée, Donalda, aujourd'hui la R.S. Marie de Lorette qui a
célébré le deux janvier dernier son jubilé de diamant à la maison-mère
desR.R.S.S. Grises d'Ottawa après avoir complété ses études sous le
professeur Amédée Tremblay, se consacra pendant de longues
années à renseignement du piano et de l'orgue.

Sa soeur Léontine (Madame Jean Matte) est devenue, grâce à
sa mère, une musicienne (chant et piano) de grand talent.

Marie-Thérèse, remarquablement douée pour le chant, l'a
enseigné pendant douze ans à Hull et ailleurs.

Charlotte fut incontestablement une grande musicienne qui
excellait dans l'accompagnement.

Charles Auguste, seul fils de Mme Stanislas Simon, apprit le
chant de sa mère et a fait partie pendant plusieurs années de la
chorale de h-1ull.

Pendant plusieurs années, Madame Simon préparait des
concerts et des opérettes où figuraient ses filles, ses nièces et ses
autres élèves. Et ces concerts à la salle de l'Oeuvre de la Jeunesse
d'abord et à la salle Notre-Dame par la suite, étaient au bénéfice des
oeuvres paroissiales ou des pauvres.
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Elle eut pour élèves les filles de Dorothée Simon qui, toutes,
sont devenues des musiciennes de grand talent, Évangile (Soeur
Marie du Rédempteur, religieuse du Précieux Sang), Noëlle,
(Madame T. Paquin), Emma (Madame Jean Lacroix), Alizia (Soeur
Bathilde, S.G.C.), Fleur-Ange (Madame J. Duhamel) et Jeanne qui
réside encore dans la maison paternelle sur la rue Notre-Dame.

C'était la belle époque où la musique des grands maîtres faisait
les délices des bonnes familles de Hull.

Madame Stanislas Simon comptait parmi ses nombreuses
amies des dames douées d'un talent remarquable pour le chant et la
musique: Mmes Dosithée Simon (née Philomène Fréchette), L.N.
Champagne, W. Fréchette, A. Schink, (nee Alberta Bordeleau), J.A.
Champagne, Hector Laflamme, Arthur Parent, Arthur Caron, E.
Bélanger (née Donalda Séguin), Georges Ardouin et sa fille Julia.

À cette époque antérieure à 1890, Hull compte d'autres grandes
musiciennes. MlleOlivine Labelle, plus tard Soeur Valérie, S.G.C. qui
enseigna la musique pendant de nombreuses années; sa soeur
Corinne (Mme Currier), pianiste et organiste fort réputée; Marie-
Louise Jodoin (Soeur Emile, S.G.C.); sa soeur Adèle, (Mme Placide
Labelle) et Ada Corbeil (S. Marie-Joseph, S.G.C.) qui, àquatorze ans,
fut organiste pendant les Quarante-Heures à Notre-Dame de Hull.

C'est cette brillante phalange de musiciennes et d'artistes dont
Madame Stanislas Simon était l'une des plus remarquables adeptes
qui, en 1890, était à l'origine de notre tradition musicale.

Après avoir enseigné pendant plus de vingt ans et avoir tenu
l'orgue de l'église Notre-Dame pendant environ trente-quatre ans,
Madame Simon céda bien à regret, en 1903, les orgues au jeune
Honoré Boulay qui devait, par la suite, être organiste de Notre-Dame
pendant 27 ans.

Durant encore trois ans, Madame Simon toucha l'orgue pour les
Dames de Ste-Anne dont elle faisait partie depuis leur fondation.
En 1906, elle alla demeurer pendant un an avec son frère, M. l'abbé
Eugène Corbeil, qui venait de fonder la paroisse de l'Ascension.
Revenue a Hull en 1907, elle décédait le 20 octobre 1908, àl'âgede57
ans.

SOEUR MAGDELEINE DE PAZZI

Trois noms sont à l'origine de la tradition musicale de Hull,
Dosithé Simon qui, pendant 40 ans (1863-1903), fut maître de
chapelle de la paroisse Notre-Dame; Pierre Durocher, membre
fondateur de la fanfare de Hull, dont il a fait partie pendant plus de
cinquante ans (1870-1921) et qu'il a dirigée pendant trente ans et
enfin Mme Stanislas Simon qui, pendant trente-trois ans (1870-1903),
fut organiste de Notre-Dame.
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Tous trois ont donné l'élan du début au mouvement musical
dans la jeune ville de Hull. Mouvement qui s'est soutenu et a pris de
l'ampleur grâce à cette brillante phalange d'artistes et de musiciens
qui sont sortis de ces foyers artistiques qu'ils ont animés pendant près
d'un demi-siècle.

Mme Stanislas Simon, première organiste de Notre-Dame, fut
également, sauf erreur, la première à enseigner le piano et le chant
aux jeunes filles de Hull.

Pendant plus de vingt ans, elle se donna tout entière et avec un
remarquable succès à cet enseignement. Dans l'ancien presbytère de
Notre-Dame où habitait la famille Stanislas Simon, plus d'une
centaine de jeunes filles de Hull ont appris sur le "piano carré" de
Mme Simon les premières notions de la musique et du chant. Et la
plupart d'entre elles sont devenues par la suite, des musiciennes de
grand talent.

Mais après plus de vingt ans, Mme Simon ne pouvait plus
poursuivre l'oeuvre si bien commencée. Un si beau début ne devait
pas, cependant, rester sans lendemain.

La petite chapelle des chantiers qui avait été à l'origine de notre
tradition musicale avec Dosithé Simon, devait également être à
l'origine de renseignement par les R.R. S.S. Grises de la Croix à Hull.

Le 15 septembre 1869, les R.R.S.S. Crises établissent une école
privée qu'elles appellent l'Académie Notre-Dame-de-Grâces, à
l'étage supérieur de la petite chapelle et qui sera communément
connue sous le nom de "couvent rouge". En 1870, on y fait
d'importantes réparations pour permettre à sept religieuses d'y
résider. Cinq ans plus tard, on construit un couvent en briques que
Mgr J.-Thomas Duhamel bénira le 12 décembre 1875. Le petit
couvent redevient la petite école où deux religieuses et deux
maîtresses laïques enseignent.

En 1890, les religieuses maintiennent deux classes dans leur
couvent qui en comptera quatre en 1896. L'École normale Saint-
Joseph de Hull, fondée en 1908, est l'une des trois institutions qui sont
sorties du petit couvent Notre-Dame-de-G races.

Soeur Magdeleine (née Fabiola Baillargé de Québec) était une
musicienne de grand talent. Aussi, dès son arrivée dans notre petite
ville, son premier souci fut de fonder la première classe régulière de
musique de Hull.

Grâce à renseignement de Mme Stanislas Simon, la jeunesse
hulloise avait acquis le goût de ta musique. Aussi la R.S. Magdeleine
de Pazzi ne tarda pas à grouper un grand nombre d'élèves chez
lesquelles elle découvrit et forma de grands talents. Elle en profita
pour donner un superbe essor à la musique dans notre jeune ville.
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Comme Mme Simon, elle enseigna, elle aussi, pendant plus de vingt
ans et présida à l'éclosion de véritables artistes - sans compter les
nombreux certificats et brevets qu'elle a fait décerner à ses élèves par
les examinateurs.

Soeur Magdeleine de Pazzi reçut son doctorat en musique du
professeur Charbonnier, directeur du Collège de Montréal, à
l'occasion de son jubilé d'or de profession religieuse en 1931, en
témoignage d'appréciation et de gratitude pour ses succès à l'endroit
de ses élèves et pour le magnifique essor qu'elle avait donné à la
musique classique et au chant dans la ville de Hull.

Cette sainte religieuse de grand mérite décédait à la maison-
mère d'Ottawa après plusieurs années de maladie, le 27 mai 1946,à
l'âge de 81 ans.

La liste des brillantes artistes que Soeur Magdeleine a formées
serait certes trop longue à citer ici. Notons, toutefois quelques noms:
Mlle Rose-Monde Desjardins qui a poursuivi ses études au
conservatoire de Londres sous le patronage de Lady Laurier et de
Lord Strathcona, fut une musicienne de grande renommée. Sasoeur,
Rose-Alba, artiste de talent, fut également l'une des élèves de Soeur
Magdeleine.

Citons encore, Espérance Chénier (Madame Telmos),
cantatrice et musicienne; Délia, sa soeur, grande musicienne; Dina
Mirault (R.S. Herman-Joseph, C.S.G.), organiste et pianiste; Mlles
Maria et Jeanne Carrière, et Mlle Maria, fille de Eustache Carrière;
Mlle Irène Thibault, pianiste et organiste; Mlle Norma, fille du juge L-
N. Champagne, qui fut Soeur Marie-de-la-Miséricorde, S.G.C., et qui
enseigna la musique pendant plus de cinquante ans, et sa soeur,
Juliette, qui fut aussi une musicienne de grand talent; Mlle Rose
Berthiaume et Mlle Aima Genest (S. Marie de Lourdes, S.G.C.), toutes
deux musiciennes remarquables.

La R.S. Magdeleine de Pazzi fut, sans contredit, l'une des plus
grandes animatrices de l'art musical dans notre ville à la fin du siècle
dernier. Celles, parmi ses nombreuses élèves, qui survivent encore,
gardent son souvenir avec des sentiments de profonde gratitude.

LA CHORALE DE HULL

L'étan que pendant près d'un quart de siècle, Pierre H.
Durocher, Dosithé Simon, Madame Stanislas Simon, et la R.S.
Magdeleine de Pazzi, S.G.C. avaient donné à l'art musical dans la ville
de Hull, ne devait pas rester sans lendemain.

À la fin du siècle dans notre petite ville dont la population ne
dépassait guère 12,000 âmes, on pouvait déjà compter plus de 200
hommes et femmes remarquablement doués pour le chant et la
musique.
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Aussi ne faut-il pas s'étonner que, dès son arrivée à Hull, en
1898, comme curé de Notre-Dame, le R.P. Adrien Valiquette, 0.M.l.
fut vivement impressionné par cette remarquable éclosion de talents
artistiques chez ses nouveaux paroissiens.

Avec le concours de Pierre H. Durocher, directeur de notre
Fanfare, il convoqua à un banquet à l'hôtel Impérial, en 1899, un
groupe imposant de chantres et de musiciens pour fonder la première
chorale de Hull.

Cette chorale qui ne devait pas survivre à la grande
conflagration de l'année suivante, groupait chez les hommes Pierre et
Louis Durocher, Dosithé Simon, Dolor Parent, Jutes et Eugène
Gratton, Ernest Parent, P. D. Vermette, Georges Ardouin, Ferrier
Gratton, Waldo May, Atlyre Roy, Joseph Lame, Joseph Binet, Adrien
Labetle, Dosithé Darius et Daniel Caron, Adrien Bergeron, Adelwan
Labelle et le jeune Eugène Le Duc.

Chez les femmes, la chorale groupait Madame Stanislas Simon
et Mmes J. Larue, Joseph Gravelle, Jean Lacroix, Georges Ardouin,
Ernest Parent, Magloire Carrière, H. E. Laflamme et Napoléon
Bélanger.

Quelques mois plus tard, c'est le Grand Feu de Hull - suivi de
deux années de pénible reconstruction -. Ce grand dérangement ne
devait pas heureusement trop ralentir l'élan musical dans notre ville.

Un concert sacré organisé par le choeur des jeunes au sous-sol
de l'église Notre-Dame, le 12 octobre 1902, sonne le réveil - On y
chante une messe en musique pour deux voix d'homme, composée
par le jeune Georges Ardouin et orchestrée par le professeur
Alphonse Hyendal - La Fanfare de hlull, dirigée par Pierre - H.
Durocher et l'Orchestre du Grand Opéra d'Ottawa sont également au
programme.

Alphonse Hyendal, décédé à Huit le 5 mai 1939 à l'âge de 72 ans,
était originaire de Belgique. Il vint au Canada à l'âge de 25 ans. Après
avoir passé quelques années à Trois-Rivières, il s'établit à Hull en
1886. Musicien et compositeur, hlyendal fut pendant plus de 40 ans
l'un des grands animateurs du mouvement musical à hlull.

En décembre 1903, le R.P. Valiquette juge que le moment est
venu de réorganiser la chorale qu'il avait tenté d'organiser trois ans
plus tôt. En vertu d'une décision de l'Ordinaire, les dames ne sont plus
invitées à faire partie de la chorale paroissiale.

Comme en 1899, Pierre H. Durocher est élu à la présidence,
Dosithé Caron est vice-president, J.-Allyre Roy, secrétaire; Henri
Vincent, trésorier; Daniel Caron, bibliothécaire; Edmond Massé et
Jean Lacroix, adjoints et, enfin, Louis Durocher, directeur.

La chorale groupe plus de vingt-cinq membres: Edgar Bédard,
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Adélard Bérubé, Euclide Bray, Leopold Clairoux, Rosario David, H.P.
Dupuis, Eugène Le Duc, Waldo May, Ernest Parent, Ernest St-Jean,
Joseph Larue, Arthur Caron, Dolor Parent, Charles-Auguste Simon,
J.-Charles Langlois, FerrierGratton, Wilfrid Sanche, Emile Gratton,
Alfred Taillefer, Henri Bélanger, Albert Patenaude, R. Gratton, Darius
Caron et autres.

Les premières pratiques ont lieu au magasin de Trèfle St-Jean, à
l'angle des rues Hôtel-de-Ville et Maisonneuve, et ensuite à la salle du
recorder à l'hôtel de ville.

Cette chorale fit un brillant début en donnant un grand concert
sacré, le dimanche des rameaux, le 27 mars 1904, à l'église Notre-
Dame. Un choeur mixte de soixante voix, dirigé par Louis Durocher,
exécuta le célèbre oratorio de Théodore Dubois, "Les Sept paroles du
Christ".

Pour la juste appréciation de la grande valeur artistique de ce
brillant concert sacré nous devons en citer le programme.

Première partie - Ouverture - Maritana - par l'orchestre dirigé
par J.hl. Jones.

AveVerum - de Dubois-Solo avec obligato de violon -Mlle A.
Ardouin et J.hi. Jones.

Ave Maria - duo avec obligate de contre-basse - Mme Jean
Lacroix, soprano; M.H. Vincent, ténor; R. Wimperis, contre-basse.

0 Salutaris - quatuor pour voix de dames - Mme C. Brodeur et
Mlles E. Brault, L. Leduc et T. Simon.

Deuxième partie: "Les Sept paroles du Christ". Introduction -
"0 vous qui passez", Mme Jean Lacroix.

"Mon Père, pardonnez-leur", Edgar Bédard et Edmond Massé.
"Aujourd'hui, tu seras avec moi en Paradis" - Ernest Parent et

Georges Ardouin.
"Femme, voilà ton fils" - Mme J. Burns, E. Carrière et Edmond

Massé.
"Mon Dieu, pourquoi m'avez vous abandonné", - Georges

Ardouin.

"J'ai soif" - Georges Ardouin et Eugène Le Duc.
"Mon Père, je remets mon âme entre vos mains"-Daniel Caron.
"Tout est consommé" - Mlle A. Ardouin, E. St-Jean et Georges

Ardouin. Honoré Boulay touchait l'orgue.
Le même concert sacré fut répété le 8 avril 1906. L'orchestre

était composé de A. Tassé et L. Valentine (violons); H. Tassé (viola); E.
Tassé (violoncelle); E. Marier (contre-basse); et Alphonse Hyendal
(clarinette).

Edgar Boutet
Le journal Le Droit janvier 1957
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CHARTE DE FONDATION DE LA CITÉ DE HULL
N.D.L.R.: Notre revue présente à ses lecteurs un document de toute première importance
au sujet de la ville de Hull. II s'agit de cette loi provinciale du Québec qui crée cette même
ville.

Nous avons choisi pour vous une partie des textes qui nous sont apparus les plus
significatifs, vous invitant par le fait même à vous procurer le document intégral qui a été
rédigé par le sénateur Jacques-Olivier Bureau.

Dès le début, ce texte corrige une affirmation erronée qui nous laisse croire que
c'est Wrightstown qui est devenue la ville de Hull. La vérité clairement établie ici nous
indique que c'est cette partie du township de Hull, connue sous le nom de VILLAGE DE
HULL, qui est devenue CITÉ DE HULL.

ACTE POUR INCORPORER LA CITÉ DE HULL

(Sanctionné le 23 février 1875)

Préambule

Attendu que l'accroissement rapide de cette partie du township
de Hull, connue sous le nom de village de Hull, nécessite qu'elle soit
maintenant incorporée sous le nom de cité de hlull; À ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement de la Législature de
Québec, décrète ce qui suit:

Incorporation de la Cité de Hull

Nom de la corporation et pouvoirs

1. Les habitants de cette partie du township de Hutl connue sous
le nom de village de Hull, qui seront ci-après circonscrits et
determines, ainsi que leurs successeurs, seront et sont par les
présentes constitués en corps politique et incorporé en faits et en loi
sous le nom de "La corporation de la cité de Hull" et sous ce nom, eux
et leurs successeurs auront succession perpétuelle, et seront habiles
à ester en justice, à poursuivre et à être poursuivis dans toutes cours
et dans toutes actions, causes et plaintes quelconques; et ils auront
un sceau commun qu'ils pourront changer et modifier à volonté, et
seront en loi capables de recevoir à titre de donation ou de legs,
d'acquérir, de posséder, de transporter et aliéner tous biens meubles
et immeubles pour l'usage de la dite cité, de devenir parties à tous
contrats ou conventions dans l'administration des affaires de la dite
cité, et de donner ou accepter tous billets, lettres de change,bons,
obligations, jugements, pour la garantie du paiement de toute somme
d'argent empruntée ou prêtée; ou pour l'exécution, de tout devoir,
droit ou chose quelconque.

Bornes et limites de la cité

2. Les bornes et limites de la dite cité de Hull, seront commesuit,
savoir: Comprenant les lots depuis un jusqu'à sept inclusivement,
dans les troisième et quatrième rangs du township de Hull, et partie
des lots un, deux, trois et quatre dans le cinquième rang de Hull, et
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toute la partie du township de Templeton qui se trouve du côté ouest
de la rivière Gatineau, le tout tel qu'il est mieux connu et décrit comme
suit:

Commençant où la ligne de division entre les lots numéros sept
et huit dans le troisième rang du township de Hull rencontre la rivière
Ottawa, courant alors vers le nord le long de la dite ligne de division
soixante-et-sept chaînes et cinquante-quatre chaînons, plus ou
moins, jusqu'à la ligne entre les troisième et quatrième rangs, alors
vers le nord le long de la dite ligne entre les lots numéros sept et huit,
dans le quatrième rang de Hull, quatre-vingt-deux chaînes plus ou
moins, jusqu'à la ligne entre les quatrième et cinquième rang, alors
vers l'est, le long de la ligne entre les dits quatrième et cinquième
rangs, quatre-vingt-dix-sept chaînes et quarante-quatre chaînons,
plus ou moins, jusqu'au milieu ducheminde la Gatineau,et alors vers
le nord dans le milieu du chemin de la Gatineau, une chaîne et
soixante-et-onze chaînons, plus ou moins, jusqu'à un point opposé
au milieu du chemin Leamy, vingt-neuf chaînes et cinquante
chaînons, et se continuant en la même ligne droite une autre distance
de quarante-deux chaînons plus ou moins, jusqu'à la rivière
Gatineau, alors le long du côté ouest de la rivière Gatineau avec le
courant jusqu'à son confluent avec la rivière Ottawa au point A sur le
plan de la dite cité annexé au présent acte; alors courant vers le sud
quanrante-cinq degrés Est, astronomiquement, jusqu'à la ligne de
division entre les provinces d'Ontario et de Québec, et alors vers
l'ouest sur la rivière Ottawa le long de la ligne en premier lieu
mentionnée, contre le courant, jusqu'à un point sur la dite ligne où
elle se croise avec la continuation projetée de la ligne de division
entre les lots numéros sept et huit, dans le troisième rang du dit
township de Hull, continuée pour rencontrer la dite ligne de division
entre les provinces d'Ontario et de Québec, et de là le long de la dite
ligne entre les lots numéros sept et huit jusqu'au point de départ.

Terrains adjacents pourront faire partie de la cité

3. Tout propriétaire de terrain, immédiatement adjacent et
contigu aux limites de la dite cité de Hull, après avis donné par lui aux
autorités municipales de la dite cité, et avec le consentement des dites
autorités, exprimé par un règlement qui sera passé par elles à cet
effet, de la manière ordinaire, pourra demander et obtenir que la dite
propriété soit incluse dans les limites de la dite cité de Hull, et il en
sera de même successivement, pour tous autres propriétaires, ayant
des propriétés ainsi adjacentes à des propriétés ainsi successivement
incluses dans les limites de ta dite cité, comme susdit; et sur telle
inclusion déclarée par un règlement comme susdit, les dits
propriétaires dont les propriétés seront ainsi incluses, auront et
posséderont tous les privilèges municipaux, et seront sujets à toutes
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les obligations, devoirs et charges imposés aux personnes et sur les
propriétés primitivement incluses dans les limites de la dite cité.

Division de la ville en quartiers

4. La dite cité sera divisée en cinq quartiers, qui seront
respectivement désignés et connus sous les noms de "quartier
numéro un, quartier numéro deux, quartier numéro trois, quartier
numéro quatre, et quartier numéro cinq."

Élection du maire et des échevins

5. Il sera élu, de temps à autre, en la manière ci-après
mentionnée, deux personnes compétentes, pour chaque quartier de
la dite cité, pour être et qui seront appelées "Échevins de la cité de
Hull," et tels échevins, pour le temps d'alors formeront le conseil de la
dite cité et seront désignés comme tels et représenteront, à toutes fins
que de droit, la corporation de la cité de Hull; lesquels échevins
choisiront parmi euxune personne compétente, sachant lire et écrire,
pour être maire; le dit maire et les échevins de la cité de Hull seront,
ex-officio, juges de paix pour la dite cité, aussi longtemps qu'ils
resteront en charge.

Qualifications des échevins

6. Nulle personne ne pourra être élueéchevin de la dite cité sans
avoir résidé dans la dite cité, pendant une année précédant telle
élection, et sans posséder, pour son propre usage, en son propre
nom, ou au nom de sa femme, des biens immeubles de la valeur de
quatre piastres dans la cité pour laquelle il est proposé de l'élire.

Autres qualifications

7. Nulle personne ne pourra devenir maire ou échevin de la dite
cité de Hull, si elle n'est sujet né ou naturalisé de Sa Majesté, si elle n'a
atteint l'âge de vingt-et-un ans révolus, et si elle ne continue pas de
résider dans la dite cité pendant qu'elle est en office.

Qui votera aux élections municipales pour la cité

10. Les personnes qui auront le droit de voter aux élections
municipales de la dite cité, seront, les habitants mâles, franc-
tenanciers et maîtres de maisons, âgés de vingt-et-un ans, et en
possession actuelle de biens-fonds dans la cité, d'une valeur de deux
cents piastres, ou d'une valeur annuelle de vingt piastres, et aussi les
locataires âgés de vingt-et-un ans, qui auront résidé dans la dite cité,
et payé loyer pendant l'année qui aura immédiatement précédé une
élection, sur un logement à raison de pas moins de vingt piastres par
année pour une maison ou logement, lequel cens d'éligibilité sera
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